
Dépenses ou charges Recettes ou produits

Du 1/11/2008 
au 31/10/2009

Rappel du 1/3 au 
31/10/2008

Du 1/11/2008 
au 31/10/2009

Rappel du 1/3 au 
31/10/2008

Frais d'actes  (formalités juridiques) 39,06 70,00 490,00
Complément sur repas juin 2009 45,00 550,00
Fournitures administratives 6,50 32,29 120,00 230,00
Affranchissements postaux 16,50

25,57 9,35 0,00

Total 77,07 97,20 Total 740,00 720,00
Différence
=Excédent de la période 662,93 622,80
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Au 31/10/2009 Rappel au 
31/10/2008 Au 31/10/2009 Rappel au 

31/10/2008

Disponibilités (compte bancaire courant) 285,73 622,80 622,80
Compte bancaire sur "livret" 1 000,00

0,00

Excédent de la période : 662,93 622,80
Total 1 285,73 622,80 Total 1 285,73 622,80
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Cette situation est arrêtée au 31 octobre 2009, en ayant matériellement été établie le 14 novembre 2009.
La dernière période écoulée est de 12 mois, alors que la période précédente n'en comptait que 8, l'activité n'ayant débuté qu'en mars 2008.

L'excédent de gestion est, pour le dernier exercice écoulé, de : 662,93
Il vient se cumuler avec celui de l'exercice précédent qui était de : 622,80
Ainsi, les fonds propres de l'Association (son patrimoine social) se montent, au 31/10/2009 à : 1 285,73

Ceci, non compris des cotisations qui restaient à recevoir au 31 octobre 2009, soit : 190,00 dont :
18 cotisations de 2009 : 180,00
1 cotisation de 2008 : 10,00

Total : 190,00

La cotisation annuelle par adhérent est de 10 Euros.
Le nombre d'adhérents au 14 novembre 2009 est de 73
Les postes de cotisations  figurant dans les présents comptes regroupent les fonds effectivement reçus au cours de la période.
Ainsi, ils peuvent comprendre à la fois des cotisations 2009 et des arriérés 2008.

Les intérêts courus à recevoir sont ceux du compte de placement bancaire sur "livret", ouvert très récemment. Les intérêts ne sont donc pas
encore très élevés, et ce d'autant moins qu'ils ne sont générés que par quinzaine civile complète de placement, toute quinzaine incomplète générant
un intérêt nul. Le taux est actuellement de 1,25 % (livret A) et exempt de fiscalité.
C'est pourquoi nous n'avons pas pris en compte ces intérêts courus (non encore encaissés) qui ne représenteraient que 1,04 Euro.
Ils ne seront donc comptabilisés qu'au moment de leur encaissement effectif qui n'interviendra qu'au cours de l'exercice suivant, c'est-à-dire
le 31 décembre 2009 ou début janvier 2010.
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Association  "RODIN  … ET APRÈS ?"
Comptes pour la période  du 01/11/2008  au 31/10/2009 (suite et fin)

ANNEXE  (OU  COMMENTAIRES)  DES  COMPTES

Fonds propres (avant excédent 
de la période)

Intérêts courus 2009 à recevoir 

Association  "RODIN  … ET APRÈS ?"
Comptes pour la période du  01/11/2008  au 31/10/2009 (suite)

BILAN : SITUATION  FINANCIÈRE  AU  31  OCTOBRE  2009 
ACTIF  (biens possédés, créances, liquidités) PASSIF (Ressources et dettes)

Cotisations ordinaires 2009 
Cotisations supplémentaires 

Frais de réunion (denrées : aliments, Intérêts courus 2009 à 

COMPTE  DE  RÉSULTAT  DE  GESTION

Cotisations ordinaires 2008 

Période du 1er.novembre 2008 au 31 octobre 2009

Association  "RODIN  … ET APRÈS ?"
Comptes pour la période du  01/11/2008  au 31/10/2009

Association  "RODIN  … ET APRÈS ?"
Association sans but lucratif régie par la loi du 1er.juillet 1901                                                                                         Déclarée 

Siège :  Lycée-Collège Rodin :  19 rue Corvisart  -  75013  PARIS
COMPTES  ANNUELS


